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Objet : Création d’une ligne ferroviaire entre BASTIA et BUNIFAZIU 

Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse, 

La Corse dispose des infrastructures intérieures de transport que nous 
connaissons tous. La majorité de celles-ci sont des routes à double sens empruntées 
chaque jour par des milliers de corses et parfois saturées en période estivale avec 
l’arrivée de milliers de touristes.  

L’axe Bastia-Bunifaziu est très largement utilisé toute l’année pour rejoindre les ports 
et aéroports, le transport de marchandises, les déplacements professionnels, les 
déplacements pour loisirs…  

Ce tronçon est chaque année le théâtre d’accidents de la route pour des raisons 
diverses. Toute personne souhaitant se déplacer se voit donc dans l’obligation 
d’évoluer sur cette infrastructure car aucune alternative ne leur est offerte. Les 
émissions de CO² des véhicules ne peuvent être réduites si la situation reste la même. 

Le projet de prolongement des rails entre Casamozza et Folelli que vous portez est 
selon moi une belle avancée. Cependant, avant la réalisation de cette extension, il me 
semblerait intéressant d’étudier une ligne Bastia-Bunifaziu dans sa globalité avec un 
phasage du projet mais surtout afin d’éviter d’entamer des travaux adaptés à un 
équipement ferroviaire alors qu’un autre équipement, plus rapide et nécessitant une 



infrastructure toute autre, pourrait être utilisé sur la globalité de la ligne. Cela pourrait 
en somme éviter d’entreprendre un projet pour que quelques années plus tard un autre 
voit le jour.  

 
Il est important de rappeler que la jeunesse corse, qui est l’avenir de cette 

île, s’est exprimée sur ce sujet lors de la session de l’Assemblea di a Giuventù du 2 
juillet 2020. En effet, la motion que j’ai eu l’honneur de présenter ce jour-là demandant 
au Président du Conseil Exécutif de Corse, avec les Chemins de Fer de la Corse, 
d’étudier le coût, la faisabilité, la rentabilité et les subventions accordées pour la 
réalisation de cette ligne, a été adoptée à l’unanimité par cette même Assemblée.  

 
 
Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse, pouvez vous 

aujourd’hui, devant notre Assemblée, prendre l’engagement que dès votre réélection 
à la tête du Conseil Exécutif de Corse vous demanderez qu’une étude soit menée pour 
la réalisation d’une ligne de train entre Bastia et Bunifaziu qui s’inscrirait dans une 
dynamique de développement majeure des moyens de transports de nôtre île au 
service de la Corse et des corses ? 

 
 
Je vous remercie.  

 
 


